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Délibération 24_11 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE 
D’AMENAGEMENT DU BASSIN DE L’ITON (SMABI) 

 
L’An deux-mil-vingt-quatre, le mardi neuf avril, les membres du comité syndical, légalement convoqués en date du 
vingt-neuf mars deux-mil-vingt-quatre, se sont réunis à la mairie de Gouville, afin de délibérer. La séance est 
ouverte à 14h00 sous la présidence de M. Marcel SAPOWICZ. 

 
   Etaient présents :   

Monsieur Marcel SAPOWICZ 
Monsieur Gérard CHERON 
Madame Martine SAINT-LAURENT 
Monsieur Christophe ALORY 

Etaient présents sans voix délibérative :  
Monsieur Jean-Marie MAILLARD 
 
Excusés :  
Monsieur François BRIZARD (pouvoir à M. SAPOWICZ) 

 
FINANCES 
ADOPTION DU REGLEMENT BUDGETAIRE ET FINANCIER 
 
Par délibération du 29 juin 2023, le SMABI a adopté le référentiel budgétaire et comptable M57 à compter du 1er 
janvier 2024. Conformément aux dispositions de cette nomenclature et aux dispositions du Code général des 
collectivités territoriales (CGCT), la collectivité doit se doter avant toute délibération budgétaire relevant de 
l’instruction M57 d’un règlement budgétaire et financier (RBF) valable pour la durée de la mandature.  
 
Le RBF a pour vocation le rappel des normes tant légales que réglementaires ainsi que des processus de gestion 
propres à la collectivité. Il fixe notamment les modalités d’adoption du budget par l’organe délibérant et les 
modalités de gestion interne des Autorisations de Programme (AP) et Autorisations d’engagement (AE) et des 
crédits de paiement (CP), dans le respect du cadre prévu par la réglementation. Le règlement budgétaire et 
financier annexé au présent rapport évoluera et sera complété en fonction des modifications législatives et 
réglementaires ainsi que des nécessaires adaptations des règles de gestion et processus du Syndicat.  
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales, notamment les articles L2121-12, L2131-1, L2131-2 ; 
Vu l’arrêté du 20 décembre 2018 relatif à l’instruction budgétaire et comptable M57 applicable aux collectivités 
territoriales, aux métropoles et à leurs établissements publics administratifs ; 
Vu la délibération n° 23-10 du 29 juin 2023 relative à l’adoption de la nomenclature budgétaire et comptable M57 
au 1er janvier 2024 ; 
Vu l’avis de la Direction Générale des Finances Publiques, 

 
Le comité syndical, ayant délibéré, décide : 
 

 D’adopter le règlement budgétaire et financier du SMABI annexé à la présente délibération ; 
 

 De conserver les modalités de présentation du budget antérieures : un vote au chapitre pour les sections 
de fonctionnement et d’investissement, avec vote sur les chapitres « opérations d’équipement » de la 
section d’investissement ; 

 
 D’autoriser le Président à procéder, à compter du 9 avril 2024 à des mouvements de crédits de chapitre à 

chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, et ce, dans la limite de 7.5% des 
dépenses réelles de chacune des sections (enveloppes comprenant les crédits pouvant être dédiés aux 
dépenses imprévues) ; 

 

 
 
 
 

Séance du 9 avril 2024 Nombre de délégués  

Délibération n° 24_11 En exercice : 7 

Convocation : 29 mars 2024 Présents ou représentés : 5 

Objet : Adoption du règlement budgétaire et financier Absents : 2 
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 D’autoriser le Président à signer tout document permettant l’application de la présente délibération. 

 
 
 
 

ADOPTÉ à l’unanimité 
 
 
 
Fait et délibéré en séance les jour, mois et an que dessus,  
Le registre dûment signé. 
 
Le Président du Syndicat Mixte d’Aménagement du Bassin de l’Iton 
Marcel SAPOWICZ 
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